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ADHESION A TROIS ASSOCIATIONS LIEES A L'ACTIVITE DES 
BIBLIOTHEQUES 

 
 

Résumé : Il vous est proposé, dans le présent rapport, d’adhérer à trois associations liées à 
l’activité des bibliothèques pour un montant total de cotisations annuelles de 555 
€. L’Association des Bibliothécaires de France (ABF) œuvre pour la promotion du 
métier de bibliothécaire et la valorisation des bibliothèques. L’Association de 
Coopération Régionale pour la Documentation et l’Information en Alsace 
(CORDIAL) développe un réseau dédié à la promotion du domaine de la 
documentation et de la lecture. Le Réseau Carel a pour objet de développer et de 
faciliter l’accès aux ressources numériques pour les bibliothèques. 

                Il est proposé de désigner M. Xavier GALAUP, Directeur de la Médiathèque 
Départementale,  pour représenter le Département au sein de ces associations. 

 

L’Association des Bibliothécaires de France (ABF), fondée le 22 avril 1906, est 
reconnue d’utilité publique depuis le 12 avril 1969. 
Elle a pour but de promouvoir le métier de bibliothécaire et de valoriser les bibliothèques 
au niveau national et local. 
Son champ d’action est vaste puisqu’il recouvre à la fois des formations, mais aussi des 
rencontres, des groupes de travail, des publications et des concours, prix et récompenses. 
L’ABF est représentée sur tout le territoire par le biais de groupes régionaux. 

L’administration est régie par un conseil national, constitué par les présidents des 
groupes régionaux. Les membres sont élus pour trois ans et désignent en leur sein un 
bureau national chargé de la gestion de l’association.  
L’assemblée générale se réunit une fois par an ; les personnes morales (collectivités 
territoriales) sont admises comme membres actifs et y participent de droit. 

L’adhésion à l’ABF s’effectue pour l’année civile, au moyen d’une cotisation de 305 €. Elle 
permet aux agents de la collectivité adhérente : 

- de participer aux activités de l’association (journées d’étude, congrès, groupes de 
travail…) gratuitement pour les actions régionales et de bénéficier d’un tarif 
préférentiel pour le congrès annuel. 

- d’exprimer son vote lors des instances statutaires. 

M. Xavier GALAUP, Directeur de la Médiathèque Départementale, est personnellement 
membre de l’ABF à deux titres : en tant que Président de la section Alsace d’une part et 
trésorier du bureau national d’autre part. 
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L’Association de Coopération Régionale pour la Documentation et l’Information en 
Alsace (CORDIAL), à but non lucratif, a pour objet de : 

- développer la coopération dans le domaine de l’information 
- coordonner et animer ces réseaux 
- participer à la conservation et la mise en valeur du patrimoine écrit ou 

documentaire 
- concourir à l’animation de la vie littéraire 
- promouvoir le domaine de la documentation et de la lecture. 

L’assemblée générale se réunit une fois par an ; les membres de l’Association paient une 
cotisation annuelle de 200 € (tarif fixé par le Conseil d’Administration pour l’adhésion 
d’une collectivité de plus de 10 000 habitants). 

L’adhésion à CORDIAL permettrait d’organiser la coopération entre bibliothèques et 
archives dans le cadre de journées d’étude ou d’autres actions régionales. 

 
L’association Réseau Carel a pour objet de développer et de faciliter l’accès aux 
ressources numériques pour les bibliothèques, notamment par le biais d’un outil 
collaboratif en ligne. 

Les collectivités territoriales peuvent être admises comme membres actifs, moyennant une 
cotisation annuelle de 50 €. Chaque membre à jour de sa cotisation dispose d’une voix en 
assemblée générale, qui se réunit une fois par an. En 2013, l’association comptait 225 
collectivités adhérentes. 

Le Réseau Carel s’est fixé comme objectif de négocier les tarifs et les conditions d’usage 
des ressources numériques pour les bibliothèques publiques. Il a également vocation à 
informer les membres du réseau et les représenter dans tous les débats sur les ressources 
numériques. L’association sera également amenée à proposer des formations et un appui 
technique aux bibliothèques partenaires. 
 
L’adhésion de la Médiathèque Départementale à ces trois associations permettrait de 
bénéficier non seulement de la gratuité ou de tarifs avantageux sur les évènements 
organisés par l’ABF mais aussi des tarifs négociés par le Réseau Carel sur les ressources 
numériques. 

Par ailleurs, il s’agit d’une excellente occasion d’afficher notre collectivité au sein de 
multiples réseaux permettant de renforcer la visibilité de la lecture publique haut-rhinoise 
et aussi de profiter de l’expertise de ces trois associations ou de leurs membres. 
 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose : 
 
- d’approuver l’adhésion du Département du Haut-Rhin à l’ABF, à Cordial et au Réseau 

Carel 
- de m’autoriser à signer tous documents relatifs à ces adhésions, 
- de verser les cotisations annuelles de 305 € à l’ABF, 200 € à Cordial et 50 € au Réseau 

Carel et de prélever les crédits (montant total = 555 €) sur le programme D632, 
Chapitre 011, fonction 313, nature 6281, 

- de désigner M. Xavier GALAUP, Directeur de la Médiathèque Départementale, comme 
représentant du Département au sein de ces associations. 

 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
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Charles BUTTNER 


















































